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Le Synajic organise un atelier de formation 
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ÉTIQUETAGE TROMPEUR

Deux organisations des consommateurs dénoncent la non
déclaration du saccharose sur la liste des ingrédients. 

Le constat est évident à Douala. Le prix du zoua-zoua est beaucoup
plus abordable que celui du carburant à la pompe. Le litre de super
frelaté coûte environ 700 à 750 F CFA contre 840 F CFA dans les
stations-service. Les brigades de contrôle du Mincommerce et du
Minée  sont aux abonnés absents. Pourtant, la commercialisation
du carburant de contrebande s’accompagne de nombreuses répercutions
sur la santé et sur l’environnement qui est ainsi pollué. Entre les
maladies respiratoires et les maladies de la peau, les automobilistes
s’en sortent avec des moteurs endommagés.

Le montant qui divise 
toujours les Camerounais 
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CNI À 10 000 F CFA  

La Ste Safvis sommée
de retirer El Vino Blanc

La vente
du "Zoua-zoua"
prospère

La Banque mondiale alerte que le taux d'extrême pauvreté
atteindra 25% de la population d'ici 2026. Page 7
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Doudou Afritude
Participation des Doudous Afritude au Festival
"Bochum Total" en Allemagne ( Juillet 2023).
La qualité appréciée au-delà de nos frontières !
NB: Vos Doudous Afritude sont désormais
disponibles au supermarché Super U 

Bali-Douala

Infoline : 6 96 76 26 45
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Les 10.000FCA qui divisent toujours les camerounais
CAMEROUN - ÉTABLISSEMENT DE LA CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ EN 48H

Le prix final de la carte natio-
nale d’identité est désormais
de 10.000FCFA tout frais
inclus payable par voie
électronique et d’une validité
de 15 ans. Le nouveau prix qui
s’est répandu comme une traî-
née de poudre, a fait réagir de
nombreux camerounais dans
la capitale économique.

10.0000FCA, c’est le prix
que va désormais débour-
ser tout camerounais pour
se faire établir une carte
nationale d’identité en 48H. 

Payable par voie numérique tous
frais confondus, la nouvelle formule
n’arrange pas de nombreux camerou-
nais qui continuent de tirer le diable par
la queue, écrasés par la vie chère. 
Paul, commerçant ambulant dans la

ville de Douala a appris la nouvelle.
Mais pour lui, la CNI est trop chère: «
pourquoi on ne peut pas nous faire la
carte gratuitement au Cameroun? Il faut
toujours qu’on dépense. Ils disent que
c’est gratuit. Qu’on ne va plus rien
dépenser pour certifier les documents
qui entrent dans la composition du dos-
sier. Mais ils ont oublié les photocopies,
les demi-cartes photos et le transport.
Tout ceci est payable et entre toujours
dans les dix mille là? Non! La carte

nationale d’identité ne coûte donc pas
finalement 10.000 mais plus. Un autre
moyen pour nous finir. Que l’État revoit
ce prix à la baisse. Nous les gens du
bas peuple on a pas l’argent », lance
Paul courroucé. 
Tout à côté Marie-Louise tenancière

d’une boutique se lamente: «  l’État fait
cette annonce dans quel but? Qu’en
sera-t-il des milliers de cartes nationa-
les d’identité en souffrance dans les
commissariats? Qu’est-ce que l’État
prévoit pour nous qui avons encore les
récépissés? Je suis à 5 ans sans CNI et
on a encore prolongé la validité de mon
récépissé d’un an. Je vais faire com-
ment? Suis- je moi aussi concernée par
cette nouvelle carte? » S’interroge
déçue la quarantenaire visiblement
troublée par ce changement. 

«  Le prix de la nouvelle CNI
réjouit certains»

Objet quelques fois de vives tensions
et le Cameroun en a connu, la délivran-
ce de la CNI pouvait prendre en moyen-
ne trois mois. Une durée qui en rajoute
toujours au ras-le-bol des citoyens. «
Franchement si la carte vraiment  sortir
en 48H comme on entend là, ce sera un
ouf de soulagement. Moi j’ai pratique-
ment attendu plus de deux ans pour
entrer en possession de la mienne.
Donc si elle sort en 48 H comme
annoncé, pour moi c’est déjà un pas
dans la résolution de ce problème qui
cause beaucoup de tort au camerou-
nais. En plus c’est gratuit. Plus besoin
d’aller certifier les documents. Tout est
dans les dix mille. C’est vrai la vie est

dure mais faut quand saluer l’initiative.
On ne pouvait pas rêver mieux » lance
content un étudiant. 

« Établissement de la CNI dans la
pratique »

Après moult revendications assorties
de polémiques, le gouvernement ramè-
ne donc la nouvelle carte nationale d’i-
dentité  à  10.000 FCFA, valide pour 15
ans, payable par voie électronique.
Avec la nouvelle ère, plus de frais à
supplémentaires induits dans la consti-
tution du dossier. Juste des photoco-
pies des pièces exigées. 
Dans la pratique, dès que vous

payez via orange ou Mtn momo, la
direction générale des impôts vous déli-
vre un reçu. Muni de votre acte de nais-
sance, d’une demi-carte photo et du
justificatif de votre profession que vous
collez au reçu, rendez-vous directe-
ment dans un poste d’identification pour
enrôlement. 

48H plus tard, votre CNI 
est disponible. 

Alors que les infrastructures qui doi-
vent accueillir la production de ces tit-
res identitaires sont encore à la phase
de démarrage des travaux, la produc-
tion des nouvelles cartes nationales d’i-
dentité est prévue pour le mois de
décembre prochain.

Christine BABANDA 
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Le saccharose n'est pas déclaré sur la liste des ingrédients !
ÉTIQUETAGE TROMPEUR DU PRODUIT EL VINO BLANC 

Suites aux multi-
ples plaintes
des consomma-
teurs ayant
manifesté des

symptômes d'intolérance au
saccharose à l'instar des diar-
rhées, des distensions abdo-
minales et des flatulences, la
Fondation camerounaise des
consommateurs (FOCACO)
et le Collectif des
Organisations des
Consommateurs du
Cameroun (COC) ont fait ana-
lyser un échantillon du produit
EL VINO BLANC ( Lot:
2411FB142 produit le
24/05/2024) les résultats
démontrent ce qui suit '
- une teneur en saccharose

de 8 g/l pourtant le sucre (sac-
charose) ne figure pas sur la
liste des ingrédients. Cette
omission représente un dan-
ger majeur pour les consom-
mateurs, en violation flagrante
de la norme d'application obli-
gatoire NC 04 2000:20 sur l'é-
tiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées au
Cameroun
- il y a un écart net entre le

degré alcoolique brut déclaré
sur l'étiquette (12% Vol) et le
degré alcoolique brut effectif (
11% Vol) qui a été déterminé
après l'analyse de l'échan-
tillon. 
La FOCACO et le COC

demandent, d'une part, à l'en-
treprise SAFVIS de préciser

sur l'étiquette du produit EL
VINO BLANC, dans un délai
de 14 jours, la teneur en
gramme par litre du saccharo-
se et le degré alcoolique brut
effectif, et d'autre part, de rap-
peler toutes les briques El
vino blanc avec un étiquetage
trompeur.
En effet, la loi-cadre du N°

2011/012 du 6 mai 2011 por-
tant protection du consomma-
teur au Cameroun est ferme,
juste et précise en son Article
13 qui dispose que : "Chaque
fournisseur ou prestataire
d’une technologie, d’un bien
ou d’un service doit fournir au
consommateur, en français et
en anglais, une information
juste, suffisante, claire et lisi-
ble concernant les biens et
services offerts afin de lui per-
mettre de faire des choix adé-
quats et raisonnables avant la
conclusion d’un contrat"
En conséquence et tout en

se réservant le droit de saisir
les autorités compétentes, la
FOCACO et le COC décon-
seillent aux personnes prédia-
bétiques et diabétiques le pro-
duit EL VINO BLANC qui ren-
ferme des sucres ajoutés non
déclarés.

Fait à Douala, le 11 Juillet
2024

(é) Alphonse AYISSI
ABENA Président exécutif
FOCACO et Simon KALD-

JOB Président COC
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La Russie sur le terrain de l’Afrique
GÉOPOLITIQUE  

Le continent africain est une
région régionale avec de nom-
breuses perspectives de déve-
loppement dans un avenir pro-
che, puisqu'il s'agit d'une
région composée d'un mélan-
ge de pays dotés de richesses
naturelles extrêmement impor-
tantes- sources importantes
de pétrole (en particulier 9,7 %
du pétrole prouvé mondial), le
gaz (plus précisément 7,8 %
des réserves de gaz naturel) et
d'autres minéraux présents en
Afrique (au total environ 30 %
des ressources mondiales)-
mais aussi une région ayant
une position géopolitique par-
ticulièrement importante sur la
scène mondiale. En effet, cer-
tains pays africains, comme le
Nigeria, l’Afrique du Sud et
l’Égypte, jouent déjà le rôle de
puissance régionale pour leur
région voisine africaine en rai-
son de leur position géopoli-
tique particulière.

La position internationale de
l’Afrique au cours de notre
siècle a été influencée par
un ensemble de dévelop-
pements internes impor-

tants et en même temps positifs. La fin
des guerres civiles particulièrement
sanglantes et d'une manière générale
leur réduction par rapport au passé,
les réformes importantes au niveau
régional et national, la mise en place
de nouvelles structures telles que le
Parlement Panafricain, le «Conseil
pour la Paix et la Sécurité», le «Cour
africaine des droits de l'homme», etc.
ainsi que la tendance croissante des
taux de développement économique
de la plupart des pays africains, qui à
leur tour ont renforcé la classe moyen-
ne du continent, ont été les principaux
facteurs d'amélioration de l'image des
pays africains au niveau mondial.  
En outre, les États d'Afrique, libérés

de leur passé colonial, sont désormais
devenus un terrain de forte concurren-
ce mais aussi d'investissements
importants de la part de nombreuses
entreprises qui y ont ouvert de nouvel-
les entreprises. Les sociétés d’inves-
tissement étrangères telles que
Carlyle Group et Emerging Capital
Partners ont investi d’importantes
sommes de capitaux sur le territoire
africain. Selon les prévisions statis-
tiques, en Afrique d'ici 2030, une cou-
che sociale de 130.000.000 de nou-
veaux consommateurs sera créée. Au
cours de la même période, aux États-
Unis, le nombre de nouveaux consom-
mateurs n’augmentera que de
25.000.000.
Dans l'économie africaine, il existe

déjà un certain nombre d'entreprises
multinationales africaines importantes
dans les services financiers et bancai-
res (Equity Bank, Ecobank), dans le
secteur industriel (Chandaria,
Dangote), dans le secteur de la vente
en gros (METL), dans le secteur de la
vente au détail (Soprite, Nakumatt) et
dans le secteur des télécommunica-

tions (MTN), qui ont réussi à lever des
capitaux importants sur les bourses
africaines auxquelles ils participent.
D’ici 2040, plus de 500.000.000

d’habitants s’installeront dans les villes
africaines, ce qui entraînera des chan-
gements tectoniques dans l’économie,
où la production agricole et l’extraction
de matières premières minérales ne
seront plus les activités dominantes et
leur place sera prise par l’offre de ser-
vices. En dehors de tout le reste, d’ici
2050, la population de l’Afrique attein-
dra 2.500.000.000 d’habitants, c’est-à-
dire qu’elle doublera.
La Russie, qui après la dissolution

de l'Union soviétique a réussi à voler
de ses propres ailes et est aujourd'hui
l'un des États les plus puissants jouant
un rôle majeur dans les relations inter-
nationales, déclare explicitement dans
sa «Doctrine de politique étrangère»,
telle qu'elle a été rendue publique en
mars 2023, que son objectif premier
est «d'augmenter le commerce et les
investissements» sur le continent afri-
cain.
Le faible niveau de coopération

entre la Russie et les États du conti-
nent africain repose sur deux causes
principales. Premièrement, il n’y a
jamais eu de lien entre la Russie et
l’Afrique, comme c’est le cas avec les
pays d’Europe occidentale, qui sont
étroitement liés aux pays africains par
leur langue, leur culture et leur histoi-
re. Deuxièmement, les entreprises rus-

ses n’ont pas considéré l’Afrique
comme une destination commerciale
pendant une longue période durée.
Ainsi, les relations commerciales

entre la Russie et les États africains
pourraient se développer dans des
domaines tels que la production éner-
gétique et alimentaire, mais aussi
dans le secteur de la construction, ce
qui représente une grande opportunité
commerciale pour les entreprises de
construction russes étant donné le fai-
ble niveau de développement des
infrastructures des États africains.
Il convient de noter que les 22 et 23

octobre 2019, le premier sommet éco-
nomique Russie-Afrique a eu lieu dans
la ville russe de Sotchi, sur la côte
orientale de la mer Noire, avec la par-
ticipation de 42 dirigeants d'États afri-
cains. Le président Vladimir Poutine et
le président égyptien Abdel Fatah al-
Sisi étaient coprésidents. Au cours de
la session, des dizaines d'accords et
de mémorandums de coopération ont
été signés avec l'État russe, avec des
entreprises publiques et privées.
Cependant, même si le commerce

entre la Russie et l’Afrique ne s’élevait
qu’à 15,6 milliards de dollars en 2021,
selon le FMI, la Russie a exercé une
grande influence. À titre de comparai-
son, il convient de mentionner qu’en
2021, l’Union européenne a exporté
300 milliards vers l’Afrique, tandis que
les États-Unis en ont exporté 65
milliards. En revanche, la Chine avait

en 2021, 254 milliards d’exportations
vers le continent et en 2022, 282
milliards.
Le message «anticolonial» de

Poutine, formulé dans son discours
connexe, résonne dans les pays où la
suspicion à l'égard des anciennes
puissances coloniales est profondé-
ment enracinée. Ainsi, en mars 2022,
25 pays africains se sont soit totale-
ment abstenus, soit se sont abstenus
lors du vote d’une résolution de l’ONU
condamnant l’invasion de l’Ukraine par
la Russie.
Outre le fait que la Russie a une

présence militaire dans les pays afri-
cains, il convient également de noter
qu’elle est l’un des principaux exporta-
teurs de systèmes d’armes vers
l’Afrique. En février 2022, 50 % des
équipements du continent étaient de
fabrication russe. Parmi les principaux
clients de la Russie figuraient l'Algérie,
l'Égypte, le Soudan, l'Angola, le
Nigeria et le Mali. Les principales caté-
gories d’équipements exportés par la
Russie vers l’Afrique étaient les avions
de combat, les hélicoptères, les chars
de combat, les radars, les missiles et
les systèmes de lancement multiples.
En 2022, la Russie a perdu la première
place face à la Chine.
Dans le même temps, la Russie a

inauguré tout un réseau d’apprentissa-
ge de la langue russe, ainsi que des
succursales d’universités russes dans
différents pays. Des institutions russes
existent en Égypte, en Zambie, au
Congo-Kinshasa, en Tanzanie, en
Tunisie, en Algérie et en Sierra Leone.
Les chaînes de télévision Russia

Today et Sputnik diffusent en anglais,
français et arabe des programmes
spéciaux dans de nombreux pays, tan-
dis qu'elles ont conclu un accord parti-
culier avec la chaîne de télévision
camerounaise Afrique Media, qui diffu-
se dans toute l'Afrique.
En conclusion, je voudrais souligner

que la Russie est un acteur émergent
sur le terrain africain, car l’Afrique est
trop importante pour continuer à être
négligée, en particulier par une grande
puissance mondiale comme la Russie.
Et dans le même temps, l’implication
de la Russie en Afrique doit être consi-
dérée positivement comme une force
d’équilibrage supplémentaire ou alter-
native aux puissances occidentales
(principalement les États-Unis) ainsi
qu’aux puissances asiatiques (princi-
palement la Chine).

Par Isidoros Karderinis 

Isidoros Karderinis 
Né à Athènes en 1967. Il est journaliste, romancier et poète. Il a étudié l'économie et a

terminé des études supérieures en économie du tourisme. Ses articles ont été publiés
dans des journaux, des magazines et des sites Web du monde entier. Ses poèmes ont
été traduits en anglais, français, espagnol, italien, portugais, suédois, roumain, bulgare
et albanais et publiés dans des anthologies poétiques, des revues littéraires et des

colonnes de journaux littéraires. Il a publié huit recueils de poésie et trois romans en Grèce. Ses livres
ont été traduits et publiés aux États-Unis, en Grande-Bretagne, en Italie et en Espagne.

Facebook: Karderinis Isidoros

Focal 
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Continuité de service assurée
ANOR

16e Conseil
d ' A dm i n i s t r a t i o n
Extraordinaire de L'A-
NOR : Le Conseil dési-
gne  Madame Chantal
Andeley comme intéri-
maire au poste de
Directeur Général.

C'est la salle
de réunion
de l'Agence
des normes
et de la quali-

té (ANOR) de Yaoundé qui
a abrité ce mercredi 10
juillet 2024, les travaux de
la 16eme session extraordi-
naire du Conseil d'adminis-
tration de l'Agence. 
Sous la présidence du Dr

Mohamadou Bayero Fadil,
un seul point était inscrit à
l'ordre du jour à savoir la
confirmation de Madame
Chantal Andeley  au poste
de Directeur général par
intérim. 
Il s'est ainsi agit au cours

de cette session assez par-

ticulière du fait du décès de
Monsieur le Directeur
Général Charles Booto À
Ngon dont la mémoire a été
honorée à travers l'obser-
vance d'une minute de
silence lors du discours
d'ouverture prononcé par le
Président du Conseil d'ad-
ministration, de prendre
toutes les dispositions
nécessaires à l'assurance
de la continuité du service
au sein de L'ANOR. 
Une tâche à laquelle, tous

les membres du Conseil se
sont acquittés en puisant
dans la source du droit et
des dispositions réglemen-
taires prévues en la matiè-
re.  Ainsi, en un mot comme
en plusieurs, le Conseil
d ’ A d m i n i s t r a t i o n
Extraordinaire a pris la
Résolution désignant et
confirmant à l’unanimité
des membres présents
(sachant que le quorum
était atteint à 100%),
Madame Chantal Andeley,
actuelle Directeur Général

Adjoint, comme intérimaire. 
En outre, le Conseil par la

voix de son Président le Dr
Mohamadou Bayero Fadil
lui a recommandé de faire
preuve de transparence, de
rigueur et d'objectivité et
aussi d'innover, d'avoir le
courage de prendre des
décisions fortes visant l'a-
mélioration continue des
performances de l'Agence,
tout en lui marquant son
soutien et en l'invitant à
maintenir le cap tel que
bien tracé par le Président
de la République dont le
soutien et la confiance
envers L'ANOR reste et
demeure pérenne. 
Pour clôturer les travaux,

les différents directeurs de
l'Agence présentés au
Conseil ont reçu tous pour
consigne, d'accompagner
le Directeur général intéri-
maire dans l'accomplisse-
ment de sa nouvelle mis-
sion. Des moments bien
immortalisés par des
photos. 

C'est donc avec l'esprit
tourné vers les nouveaux
défis de L'ANOR et avec
les administrations, les
opérateurs économiques et
les consommateurs bien
rassurés, que le Dr
Mohamadou Bayero Fadil a
clôturé les travaux de cette
16eme session du Conseil
d'administration extraordi-
naire.
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